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Communiqué de Presse 

Ploemeur : un plan cyclable sans dialogue avec les usagers 
 
Le Claav a entrepris un travail suivi avec l’agglomération, les villes de Lorient et de Lanester concernant le 
schéma cyclable. Plusieurs rencontres avec les plus grandes villes de l’agglomération ont également eu 
lieu. C’est le cas de Ploemeur, Guidel, … 
 
Concernant la ville de Ploemeur, après un premier rendez-vous, le 2 février dernier, les trois membres du 
CLAAV présents ont souhaité que d’autres rencontres ville-association d’usagers aient lieu afin de partager 
nos remarques sur les plans proposés, obtenir plus d’informations et être sollicités autant que de besoin. 
Cette demande est restée lettre morte. 
 
Le CLAAV  demande à être reçu à nouveau pour faire entendre les doléances des cyclistes et futurs 
cyclistes qui nous interpellent. 
 
Nous voulons confronter nos points de vue avec la mairie de Ploemeur.  
Nous avons des compétences d’usagers cyclistes experts et en aménagement : les autres collectivités nous 
le reconnaissent. 
 
Nous voulons notamment discuter avec la ville sur les points suivants :  
 

- l’annonce de « 60 km de voies cyclables »: selon nos estimations nous sommes très loin d’une telle 
distance pour des voies de qualité permettant réellement de circuler à vélo de manière sûre et 
pratique; 

- Les "trottoirs cyclables" ou « trottoirs partagés » comme celui récemment inauguré rue Dupuy de 
Lôme : comme tous les organismes experts de l’aménagement vélo (Cerema notamment), nous 
considérons qu’ils ne constituent pas un aménagement acceptable. Ils posent de nombreux 
problèmes déjà aujourd’hui (conflits avec les piétons, régime de priorité, vitesse de circulation, etc.); 

- Les continuités cyclables : elles sont peu nombreuses, leur résorption doit être une priorité. La ville 
de Ploemeur a-t-elle des objectifs sur ce point ?  

- Enfin, les cheminements cyclables vers les établissements scolaires paraissent quasi-inexistants, 
même avec la création du futur parkway du projet Ploemeur 2030. 
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Le CLAAV en quelques mots. C’est un collectif qui s’est constitué en janvier 2022 autour de l’usage du vélo 
sur l’agglomération lorientaise. Nous avons rédigé après un travail de quatre mois un plaidoyer 
(https://www.claav.fr/wp-content/uploads/2023/03/Plaidoyer-du-Claav.pdf) 

Le CLAAV rassemble des habitants et des structures diverses (Vél’Orient, Collectif Syklett, CCP 56, Collectif 
Vélo Rive Gauche, Vélo Riantec) de l’agglomération lorientaise.  

Notre raison d’être : Faire de l’agglomération de Lorient, en connexion avec les EPCI limitrophes, un 
territoire cyclable, où toutes et tous peuvent se déplacer à vélo de manière sûre, confortable et efficace, 
quels que soient leur pratique, leur âge et leur niveau. 

Contacts : 

Mail :  claav@yahoo.com 

Le site web : http://www.claav.fr/ 
Twitter:  https://twitter.com/le_claav 
Facebook : https://www.facebook.com/CLAAVelo 


